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Objectifs de la présentation

1. Présenter les autosoins dirigés comme nouvelle modalité d’intervention dans les 
continuums des troubles anxieux et troubles de l’humeur

1. Présenter des outils cliniques pour:
❑ Comprendre les autosoins dirigés

❑ Favoriser le repérage/jumelage usagers et autosoins dirigés

❑ Connaitre les étapes d’un suivi en autosoins dirigés

❑ Connaitre les compétences requises chez l’intervenant pour offrir des suivis en autosoins dirigés

❑ Présenter cette modalité d’intervention aux usagers



Plan de la présentation

• Une mise en contexte: le PQPTM et les soins par étapes

• La définition des autosoins

• Des outils cliniques pour les autosoins dirigés



Mise en contexte 



Le PQPTM

• Le Programme québécois pour les troubles mentaux : des autosoins à la psychothérapie (MSSS)

• Un programme qui propose une vision intégrée de l’accès à des services de santé mentale au 
Québec

• L'objectif est d'accroître et d'améliorer l’offre publique de services allant des autosoins à la 
psychothérapie pour les troubles mentaux fréquents (anxiété et humeur)

• Le programme vise à assurer à chaque personne présentant des symptômes relatifs à un 
trouble mental fréquent l’accès au bon service, au bon moment, au bon endroit et avec 
l’expertise appropriée

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/sante-mentale/programme-quebecois-pour-les-troubles-mentaux/



Modèle de soins par étapes

• Un modèle qui propose une organisation de services dans lequel les interventions/traitements 
recommandés sont gradués en étapes de soins

• Ces recommandations de traitements vont des moins intensifs et intrusifs, jusqu'aux plus intensifs

• Les traitements proposés dépendent de la gravité et de la persistance des symptômes, de 
l’altération du fonctionnement, de la complexité de la situation clinique chez la personne

• Les personnes doivent recevoir les soins et les services démontrés les plus efficaces selon 
les données probantes



Modèle de soins par étapes

• La personne est orientée directement à l'étape de soins qui est appropriée à ses difficultés 
et ses besoins

• Elle ne doit pas passer nécessairement par toutes les étapes inférieures si sa situation ne 
le requiert pas

• Le choix de traitement se fait dans le cadre d’une prise de décision partagée entre la 
personne, l’intervenant et les proches

• Le traitement s’adapte/s’ajuste en fonction de la réponse de la personne
par une évaluation continue et systématique faite au moyen de la mesure clinique en
continu



Guides de pratique clinique du PQPTM

• Les guides de pratique clinique sur les troubles mentaux fréquents sont 
développés à partir des données probantes, afin d’aider les équipes, les 
intervenants et les personnes nécessitant des services en santé mentale dans leur 
prise de décision éclairée sur les soins et les services à recevoir

• Pour chaque trouble mental fréquent visé, les guides décrivent une trajectoire de 
services à offrir, et ce, suivant la nature des besoins en santé mentale identifiés 
chez la personne ayant ce trouble. La trajectoire s’étend de la surveillance active 
des signes précurseurs du trouble en question, à son traitement et à sa rémission

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/sante-mentale/programme-quebecois-pour-les-troubles-mentaux/guides-de-pratique-
clinique/



Guides de pratique clinique du PQPTM

• Guides trajectoire (modèle de soins par étapes)

o Document à l’intention des établissements 

o Guide Troubles mentaux fréquents 

o Guide Soutien pour le repérage, l’intervention et l’orientation 

pour les adultes présentant des symptômes associés aux troubles 

mentaux fréquents dans les services sociaux généraux

• Guides cliniques (troubles spécifiques)
o Guide Troubles anxiété généralisée et Trouble panique - adulte

o Guide Anxiété sociale - enfants/adolescents et adultes

o Guide Stress post-traumatique - enfants/adolescents et adultes

o Guide Trouble dépressif - enfants et adolescents

o Guide Trouble dépressif - adulte (à venir)

Disponibles sur le site : https://msss.gouv.qc.ca/professionnels/sante-mentale/programme-quebecois-pour-les-troubles-mentaux/guides-de-pratique-clinique



Étape 4

Étape 2

Groupe de soutien ou d’entraide

Service de soutien éducation-emploi

Autosoins dirigés ou non*

Autosoins en groupe*

Éducation psychologique en groupe

*Recommandé pour certains TMF

Étape 1

•Repérage et orientation

•Surveillance active

•Éducation psychologique

•Évaluation du trouble mental au besoin

Étape 3

Psychothérapie
Psychothérapie groupe
Pharmacothérapie
Réadaptation
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Interventions basées sur les 
données probantes

Mesure clinique en continu

Soutien clinique

Jugement clinique

Prise de décision partagée

Collaboration 
interprofessionnelle

TRAJECTOIRE DE SERVICES - MODÈLE DE SOINS PAR ÉTAPES

Issu du Guide de pratique clinique Troubles mentaux fréquents: Repérage et trajectoire de services (MSSS Gouvernement du Québec 2021)
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À retenir

Les autosoins ne sont pas de l’autogestion! 



L’autogestion en santé mentale

« Toutes les actions qu’une personne met en place pour prendre du 
pouvoir sur sa santé par l’adoption de comportement qui diminuent 
les symptômes, contribuent à la prévention des rechutes et 
améliorent son bien-être au quotidien » (Houle et collègues, 2015)



Des outils d’autogestion

Aller mieux à ma façon
https://allermieux.criusmm.net/

Relief
https://relief.ca/

5 ateliers d’autogestion
• Vivre avec l’anxiété

• Vivre avec la dépression

• Vivre avec la bipolarité

• Vivre avec une meilleure estime de soi

• Vivre avec un meilleur équilibre au travail



Le soutien à l’autogestion

• L’intervenant accompagne l’usager et renforce sa capacité à effectuer les changements 
personnels qui lui permettront d’autogérer ses soins avec succès

• Vise à renforcer les compétences et à développer le pouvoir d’agir de la personne sur sa 
santé et à la soutenir dans son rétablissement

• Ne vise pas à remplacer la pharmacothérapie ou la psychothérapie (complémentaire)

• Soutien apporté par un intervenant (ou autre) à un usager qui apprend à agir dans 
plusieurs sphères de sa vie afin de mieux gérer ses problèmes de santé, prévenir les 
rechutes et améliorer son bien-être global au quotidien



Pour aller plus loin

Microsoft Word - Guide_Repères_intervention_V8 Décembre 2021-PV (rtss.qc.ca)

http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/cd/Documents%20publics/Type%20de%20document%20-%20Outils%20cliniques/DSM_Guide_Reperes_inter_Soutien_autogest_Dec2021.pdf


Les autosoins pour les troubles mentaux 
fréquents



Qu’est-ce qu’un autosoin?

• Une intervention brève, structurée et de basse intensité

• Un traitement psychologique auto-administré visant la réduction des 
symptômes dépressifs et anxieux d’intensité faible à modérée, qui repose sur les 
principes du modèle cognitivo-comportemental (TCC)

• Les autosoins sont assistés par du matériel autoportant tels que des livres, des 
guides ou manuels d’autosoins ou du matériel électronique (TIC-Technologies de 
l’information et des communications)

• Les autosoins peuvent être dirigés ou non dirigés



Les autosoins sont des interventions de basse 
intensité

• Durée et fréquence de l’intervention: 5 à 8 rencontres de 30 à 45 min à la 
semaine ou aux 2 semaines

• Intervention de faible intensité pour l’intervenant, mais pas pour l’usager

• Les usagers sont actifs ++ dans le traitement de leurs symptômes, 
particulièrement entre les rencontres (lectures, exercices, expérimentation des 
stratégies enseignées)



Qu’est-ce qu’un autosoin?

• La formulation du problème et le traitement sont centrés sur « l’ici et maintenant » 

• Le traitement est intégré dans le matériel. Ex: guides, livres

• Un autosoin cible l’utilisation d’une stratégie d'intervention ou parfois deux (ex. activation 
comportementale, exposition, restructuration cognitive, résolution de problème)

• Les autosoins sont offerts par des intervenants formés en santé mentale qui ont une 
connaissance de base du modèle cognitivo-comportemental
➢ Leur rôle est d’accompagner, motiver et soutenir l’usager dans son utilisation du matériel 

d’autosoin

• Ils peuvent être offerts en présentiel, au téléphone, en télésanté



Pourquoi offrir des autosoins?

• Augmentation de l’accessibilité à des traitements pour la population

• Nouvelle modalité d'intervention pour l'étape 2 du modèle de soins par étapes

• Matériel basé sur les principes et les stratégies de la TCC (données probantes)

• Modalité d'intervention recommandée dans les guides du National Institute for 
Heath and Care Excellence (NICE)

• Efficacité démontré pour le traitement des symptômes légers et modérés (anxiété 
et dépression)
➢ Autosoins guidés ont une efficacité comparable à la TCC en face à face

• Ils sont recommandés par l’INESSS (État des connaissances: Efficacité des 
interventions psychosociales pour prévenir et traiter les symptômes et troubles 
mentaux courants)



Pourquoi offrir des autosoins dirigés?



Important

En référence aux conditions qui encadrent l’exercice 
de la psychothérapie (PL 21) :

➢Les autosoins dirigés ne sont pas de la psychothérapie et 

ne visent pas à la remplacer

➢Une modalité d’intervention qui s’y apparente

➢Les professionnels non-psychologues peuvent donc offrir 

ce traitement



Des outils cliniques pour les autosoins dirigés



Napperon sur les autosoins



Guide repère pour l'intervenant



Critères de jumelage usagers et autosoins



Critères de jumelage usagers et autosoins



Feuillet explicatif pour les usagers



Guides d’autosoins

➢Développés à l’Université d’Exeter 
(Grande-Bretagne) dans le cadre 
du programme IAPT (Improving 
Access to Psychological Therapies)

➢Le CISSS Chaudière-Appalaches a
obtenu les droits officiels pour la 
traduction en français

➢Guides disponibles sur la Zone CIUSSS 
Ressources cliniques (rtss.qc.ca)

http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/dsmdi/Pages/DSMD_autogestion.aspx


Les prochaines étapes

1. Visionner la capsule de présentation des autosoins dirigés pour les troubles mentaux fréquents

2. Consulter et imprimer les outils cliniques et les guides d'autosoins

3. Visionner les capsules de formation sur les guides d'autosoins

4. Compléter la grille de développement des compétences en intervention de soutien aux autosoins 
dirigés pour les troubles mentaux fréquents afin d’identifier les compétences à acquérir et à 
renforcer pour offrir des suivis en autosoins dirigés

5. Participer aux intervisions pour poursuivre le développement des compétences, l’appropriation 
et l’intégration des autosoins dirigés dans sa pratique clinique

6. Contacter au besoin un intervenant champion en autosoins ou un coordonnateur clinique pour 
obtenir du soutien clinique

7. Commencer la prise en charge de suivis d'usagers en autosoins dirigés 



Pas à pas pour le développement des 
compétences et le soutien clinique



Pour aller plus loin

• Programme québécois pour les troubles mentaux : des autosoins à la 
psychothérapie (MSSS)
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/sante-mentale/programme-quebecois-pour-les-troubles-
mentaux/

• Outils cliniques disponibles sur la Zone CIUSSS
Ressources cliniques (rtss.qc.ca)

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/sante-mentale/programme-quebecois-pour-les-troubles-mentaux/
http://zone-ciusss.r03.rtss.qc.ca/dsmdi/Pages/DSMD_autogestion.aspx



